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HEURE INTERVENANTS INTERVENTION CONTENU

8h00 Accueil du public

8h30 Mme Armelle Merceron, OuvertureMinistre de la Solidarité, de l'Habitat et de la Famille

8h40 Mr Guy Ripoll, OuverturePrésident du TPI de Papeete
Mme Anne-Marie Guillen-Sanchez,

8h50 Vice-présidente au TPI de Papeete, Présentation du programme
chargée des fonctions de juge des enfants

• Présentation historique de la CIDE : son application en droit interne,
Mme Françoise Andro-Cohen, De la Convention Internationale des arrêt de la cour de cassation permettant de se fonder sur la CIDE

9h00 Substitut général près la cour d'appel Droits de l'Enfant (CIDE) à son application en droit interne.
de Bordeaux en charge des mineurs • Loi du 17/06/98 et dernières dispositions légales ou réglementaires

sur l'audition de l'enfant, actions de coordination entre les acteurs.
9h30 Pause petit déjeuner

• Du recueil de la plainte au signalement, données statistiques
Mme Diane Wong Chou, La plainte de l'enfant et sa prise en compte sur l'ensemble de la Polynésie française.

10h00 Conseillère technique, par la cellule de recueil des signalements • Organisation de la cellule de signalement.
responsable de l'aide sociale à l'enfance • Articulation avec les divers signalants.

• Evaluation des cas.
10h45 Echanges

Mr Philippe Plantard,
Substitut du procureur de la République • La décision d'orientation de la procédure par le parquet.

11h15 en charge des mineurs L'intervention du parquet des mineurs • La BPDJ : présentation du service, l'audition filmée des mineurs,
Mr Sébastien Brach, et l'audition de l'enfant par la BPDJ méthodes.
Brigade de prévention de la délinquance juvénile

12h00 Echanges
12h30 Déjeuner

• L'instruction.

Mr Christian Guery, • La recherche de la vérité.

Doyen des juges d'instruction du TGI de Nice • L'audition de la victime.
13h45 Mr Donatien Le Vaillant,

L'audition de l'enfant • La confrontation.

Juge d'instruction au TPI de Papeete
et la recherche de la vérité • Exposé théorique par Mr Guéry, compléments par Mr le Vaillant,

sur l'audition des enfants en Polynésie, distance géographique,
problèmes spécifiques.

14h30 Echanges
Mme Cécile Moreau,

15h00 Directrice de l'APAJ L'association d'aide aux victimes • Présentation, intervention auprès des enfants victimes.Mme Marie Thérèse Taero, et l'administrateur ad hoc
Administrateur ad hoc

15h30 Echanges

• Les mesures de protection dans le cadre de l'assistance éducative,

Mme Marie-France Luneau, La protection judiciaire de l'enfant : les objectifs des décisions du juge des enfants.
08h30 Juge des enfants, TPI de Papeete les auditions et mesures de protection • La coordination du juge des enfants avec les autres acteurs institutionnels.

• L'avis demandé au juge des enfants saisi pour le retrait d'autorité parentale
ou non par les juridictions de jugement.

09h00 Mme Claudine Teriierooiterai, La particularité du suivi des mesures • Le suivi sur le terrain par les éducateurs en charge des mesures,
Travailleur social, circonscription des archipels de protection dans les archipels éloignés les conditions de leur intervention.

09h15 Echanges
09h45 Pause petit déjeuner

Mme Véronique Ho Wan, Le psycho-traumatisme de l'enfant • Le psycho-traumatisme de l'enfant victime d'agressions sexuelles,
10h15 Psychologue clinicienne à la DAS victime d'agressions sexuelles retentissement et répercussions chez la victime.

• Symptomatologies et accompagnement de la parole de l'enfant.
10h45 Echanges

11h00 Mme Isabelle Hauret-Ricard, L'expertise psychologique de l'enfant victime • Contenu de l'expertise, cadre de la mission.Expert psychologue, Cour d'appel de Papeete
11h20 Echanges

Table ronde : • La place de l'expertise dans le procès pénal, le rapport de l'expert,11h30 Mme Isabelle Hauret-Ricard, expert psychologue La place de l'expertise dans le procès pénal questions à l'expert dans le cadre du procès.Mme Françoise Andro-Cohen, magistrat
11h45 Echanges
12h15 Déjeuner

13h30 Me Christian Chomienne, L'avocat de l'enfant et la notion • Assister, défendre un mineur dans le cadre de la procédure,
Avocat d'intérêt supérieur de l'enfant la notion d'intérêt de l'enfant.

14h00 Echanges
L'accompagnement éducatif spécialisé • L'accompagnement éducatif spécialisé pour un mineur victime,

Mr Jacques Argelès, dans le cadre de la procédure pénale : dans le cadre d'une AEMO ordonnée par le juge des enfants.
14h15 Directeur général d'association une expérience innovante. • Pour une intervention aux côtés du mineur dans toute la procédure pénale,

Mesures de placement dans sens et portée de cet accompagnement.
un établissement spécialisé • Mesures de placement dans un établissement spécialisé.

15h00 Echanges
Le correspondant de la défenseure des enfants

15h30 Mr Henri Cornette de Saint-Cyr, en Polynésie et présentation de la SAGA : • Présentation de la SAGA, mesure de résilience.
Correspondant territorial de la défenseure des enfants la prise en charge des enfants dans • Présentation des actions de la CIDE et l'événement du 20 novembre.

un contexte de vacances

16h00 Mme Anne-Marie Guillen-Sanchez Synthèse du colloque, perspectives.
Clôture.

MODÉRATEURS : Mme Manolita Ly, psychologue clinicienne.
Mme Virginie Leu, conseillère technique
au Ministère de la Solidarité et de la Famille.PROGRAMME


